Christine Gavalda-Moulenat

							Perpignan, le 4 novembre 2019
	


LR/AR

A l’attention de Madame Agnès Roblot-Troizier, Déontologue de l’Assemblée Nationale


Madame,

Par la présente, je vous saisis de la violation du Code de déontologie de l’Assemblée Nationale par Romain Grau, député de la 1ère circonscription des Pyrénées-Orientales. 

En effet, l’article 1er du Code de déontologie, dans sa rédaction issue de la réunion du Bureau du 9 octobre 2019, dispose que « les députés doivent agir dans le seul intérêt de la Nation et des citoyens qu’ils représentent, à l’exclusion de toute satisfaction d’un intérêt privé ou de l’obtention d’un bénéfice financier ou matériel pour eux-mêmes ou leurs proches ». Or, Romain Grau agit depuis de nombreuses semaines dans son seul intérêt personnel lié à sa candidature aux élections municipales de mars 2020 à Perpignan. 

Les moyens de l’Assemblée Nationale sont systématiquement utilisés à cette fin en violation de l’article 5 du même code qui prévoit que « les députés veillent à ce que les moyens et indemnités mis à leur disposition soient utilisés conformément à leur destination. Ils s’abstiennent d’utiliser les locaux ou les moyens de l’Assemblée nationale pour promouvoir des intérêts privés ».

Vous trouverez en pièces jointes, les preuves de ce détournement de moyens publics :
- Courriers à en-tête de l’Assemblée Nationale adressés par Romain Grau aux frais de l’Assemblée Nationale et dénonçant l’inaction de la Police Nationale et de la Police Municipale à Perpignan. 
- Utilisation des déplacements de plusieurs ministres à des fins électoralistes y compris pendant le temps de la visite officielle. A titre d’exemple, vous constaterez qu’apparaissent sur les photos prises aux côtés de Monsieur Riester, Ministre de la Culture, devant la permanence parlementaire de Romain Grau, et utilisées à des fins de propagande électorale, les agents de la préfecture ainsi que Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales. 
- Utilisation de l’activité de sa salariée Isabelle De Noëll-Marchesan dans le cadre de la campagne des élections municipales. 

Au delà des sanctions disciplinaires que ces actes pourraient engendrer, il s’agit de déterminer si ces comportements ne caractérisent pas les éléments constitutifs du délit prévu par l'article 432-15 du Code pénal qui sanctionne « le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, un comptable public, un dépositaire public ou l'un de ses subordonnés, de détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres en tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission, est puni de dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 euros d'amende », puisque la chambre criminelle de la Cour de cassation admet que les parlementaires ont bien la qualité de personne chargée d’une mission de service public depuis son arrêt du 27 juin 2018 (18-80.069).

Si tel était le cas, ces faits doivent être signalés dans les meilleurs délais à Monsieur le Procureur de la République près le TGI de Perpignan ou, compte tenu de leur gravité et de leur récurrence, à Monsieur le Procureur de la République financier. 

Vous remerciant par avance pour vos diligences, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations respectueuses.


Christine Gavalda-Moulenat 




Ps : Copie de la présente est adressée à Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale. 

